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OBJET : ZAC DE LA DURANNE - CESSIONS DE DROITS A CONSTRUIRE COMPLÉMENTAIRES - 
LOT N°45 / SAS ARTEA DURANNE 2015 

Le. 18 juillet 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 12/07/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Sophie JOISSAINS,
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - 
DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Monsieur Gilles DONATINI, Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-
Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Jacques 
BOUDON à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Danielle 
SANTAMARIA à Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Jules SUSINI à Madame Charlotte BENON, 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Alexandre GALLESE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Alexandre GALLESE

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ZAC DE LA DURANNE - CESSIONS DE DROITS A CONSTRUIRE 
COMPLÉMENTAIRES - LOT N°45 / SAS ARTEA DURANNE 2015 
- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération n° DL.2016-28 en date du 1er Février 2016, le Conseil Municipal d’Aix en
Provence a agréé la SAS FONCIERE ENVIRONNEMENTALE SAINTE VICTOIRE pour
acquérir le lot n°45 de la ZAC du Parc de la DURANNE afin d’y développer une opération
d’immobilier d’entreprises. 

La dite délibération prévoyait une substitution par la SAS ARTEA DURANNE 2015 ; les
deux sociétés étant des filiales à 100% du groupe ARTEA. 

La constructibilité attachée au lot n° 45 était de 2.000 m² SDP. 

La SAS ARTEA DURANNE 2015, a depuis engagé des négociations avec une société de
haute  technologie  qui  souhaite  s’implanter  dans  le  bâtiment  afin  de  créer  un  centre  de
recherche avec des prestations de data center. 

Pour répondre au besoin fonctionnel de son client et finaliser ainsi le projet, la SAS ARTEA
DURANNE 2015 sollicite la possibilité d’acheter 650 m² de SDP complémentaires portant la
constructibilité totale du lot n° 45 à 2.650 m² SDP. 

Un accord de principe pour cette cession est intervenu avec l’aménageur et le prix proposé est
fixé à 265 € HT/m² SDP, correspondant aux mêmes conditions d’acquisition du lot n° 45 par
SAS ARTEA DURANNE 2015.



En conséquence, je vous demande de bien vouloir :

- AGREER les conditions de cession de droits à bâtir complémentaires pour la SAS ARTEA
DURANNE 2015, sur le lot n°45 de la ZAC du Parc de la Duranne telles que présentées dans
l’exposé qui précède.



DL.2016-348 - ZAC DE LA DURANNE - CESSIONS DE DROITS A CONSTRUIRE 
COMPLÉMENTAIRES - LOT N°45 / SAS ARTEA DURANNE 2015 
- 

Présents et représentés : 54

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 10

Suffrages Exprimés : 44

Pour : 44

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Christine BERNARD Patricia BORRICAND Maurice CHAZEAU Eric CHEVALIER Philippe DE 
SAINTDO Muriel HERNANDEZ Irène MALAUZAT Reine MERGER Francis TAULAN Karima 
ZERKANI-RAYNAL 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/07/2016



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 lot n°45 

ZAC DE LA DURANNE  


